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CONCLUSIONS DES TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL 
« ACTION CULTURELLE EXTÉRIEURE DE L’ÉTAT » 
SUR L’ENSEIGNEMENT FRANÇAIS À L’ÉTRANGER 

 
 
Le groupe de travail « Action culturelle extérieure de l’État » de la commission de 
la culture est présidé par Claude Kern (Bas-Rhin, UC) et est composé de 
Claudine Lepage (Français établis hors de France, socialiste et républicain) et 
Damien Regnard (Français établis hors de France, LR).  
 
 
Le groupe de travail « Action culturelle extérieure » a été mis en place 
à l’initiative du bureau de la commission de la culture, de l’éducation 
et de la communication du Sénat le mardi 14 avril 2020, dans l’objectif 
de suivre la gestion de la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 
pour le secteur de l’action culturelle extérieure de l’État. 

Ce groupe de travail a auditionné le directeur de l’Agence pour 
l’enseignement français à l’étranger (AEFE), la directrice de la culture, de 
l’enseignement et de la recherche au ministère de l’Europe et des affaires 
étrangères, le président de la Fédération des associations de parents 
d’élèves des établissements d’enseignement français à l’étranger (Fapée), 
le directeur général de la Mission laïque française (MLF), une 
représentante du collectif « Avenir des lycées français du monde », et les 
représentants des syndicats d’enseignants et de personnels administratifs 
exerçant à l’étranger1. Les conséquences de la crise pour les 
établissements du réseau de l’enseignement français à l’étranger et pour 
les familles qui y ont scolarisé leurs enfants ont constitué le fil conducteur 
de ces auditions. C’est donc sur ce sujet que le groupe de travail s’est 
attaché à dresser un constat et à formuler des recommandations.  

 
  

                                                 
1 SNES-FSU, SNUIPP-FSU, SNPDEN-UNSA, SGEN-CFDT. 
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1. Le réseau de l’enseignement français à l’étranger confronté à 
la plus grave crise de son histoire 

a) La fermeture progressive de la quasi-totalité des 
établissements et la mise en place de la continuité pédagogique 

Certains établissements d’enseignement français d’Asie, en Chine 
principalement, ont été les premiers, dès le mois de février, à être 
frappés par la crise liée à l’épidémie de Covid-19 et à être contraints de 
fermer. Au fur et à mesure de la progression du virus sur les autres 
continents, d’autres fermetures d’établissements ont été décidées par 
les ambassadeurs, en lien avec les autorités locales. Au pic de la crise 
sanitaire, courant avril, 99 % des 522 établissements que compte le 
réseau dans 139 pays avaient fermé leurs portes.   

L’AEFE, l’opérateur de l’État en charge du fonctionnement de 
l’ensemble du réseau, s’est attaché immédiatement à mettre en place 
un dispositif de continuité pédagogique pour pallier la fermeture 
physique des établissements. Dès le 4 février, avec le soutien du Centre 
national d’enseignement à distance (Cned), les équipes de direction et 
les enseignants des lycées fermés en Asie ont développé, grâce à des 
supports informatiques, des modules pédagogiques pour permettre, 
autant que possible, aux élèves de continuer de travailler à distance. 
Ce dispositif, au départ expérimental, a ensuite été étendu aux autres 
établissements au fur et à mesure de leur fermeture respective. Toutes 
les équipes de direction des 522 établissements ont été destinataires 
d’un protocole pour le mettre en œuvre. 

La fin des cours en présentiel a marqué un véritable changement de 
logique pédagogique qui a obligé à mettre en place et à développer 
rapidement des outils d’enseignement et d’accompagnement en ligne. 
Ce défi s’est traduit par une mobilisation sans précédent des équipes 
de l’AEFE – inspecteurs, conseillers pédagogiques, enseignants 
formateurs – que le groupe de travail tient à saluer. Celles-ci ont 
élaboré un vade-mecum, constitué de fiches thématiques, pour aider les 
équipes de direction et les enseignants du réseau. Régulièrement 
actualisé, ce recueil en est aujourd’hui à sa quatrième version. 
30 000 actions de soutien individuelles ou collectives ont également été 
menées par les enseignants formateurs pour améliorer l’offre 
éducative à distance. 

La fermeture généralisée de tous les établissements et la mise en place 
de la continuité pédagogique ont également fait partie des premières 
mesures prises par la Mission laïque française (MLF) qui gère en 
propre 33 établissements et qui constitue, à ce titre, l’un des principaux 
opérateurs de l’enseignement français à l’étranger après l’AEFE.  
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b) Une continuité pédagogique diversement perçue par les parents 
d’élèves  

Alors que 350 000 élèves parmi les 365 000 que compte le réseau ont 
bénéficié ou bénéficient encore d’une continuité pédagogique, la 
qualité de celle-ci est diversement appréciée par les parents.  

Globalement, les efforts déployés par les équipes administratives et 
enseignantes, ainsi que la qualité de l’offre sont reconnus. Mais les 
appréciations sont très différentes d’une zone géographique à 
l’autre, d’un établissement à l’autre. Ainsi, au lycée français de 
Bruxelles, le taux de satisfaction atteint 70 %, alors qu’il est beaucoup 
plus bas en Espagne, au Maroc, en Tunisie ou au Vietnam, notamment 
chez les familles allophones. 

Des auditions menées par le groupe de travail, il ressort que ce n’est pas 
tant le contenu de la nouvelle offre pédagogique qui est contesté, que 
le retour sur investissement. Certains parents considèrent en effet qu’ils 
n’en ont pas pour leur argent avec l’enseignement distanciel par rapport 
à l’enseignement présentiel. Ce sentiment de frustration est 
particulièrement perceptible chez les parents d’enfants scolarisés en 
maternelle, pour lesquels le suivi de la scolarité à la maison est 
souvent compliqué à mettre en œuvre, ainsi que l’ont indiqué la 
déléguée du SNUIPP-FSU et le directeur de la MLF.  

Les représentants des syndicats d’enseignants et de personnels 
administratifs ont également tous déploré les excès de certaines 
associations de parents d’élèves et de certains commentaires sur les 
réseaux sociaux. Localement, les tensions ont parfois été vives entre les 
différentes parties.  

Comme l’a précisé la Fapée, cette dégradation du climat social 
s’explique aussi par le fait que cette situation, au départ temporaire, 
s’inscrit dans la durée. Les familles, au premier rang desquelles les 
familles allophones, ne sont pas armées pour accompagner, sur 
plusieurs mois, leurs enfants dans un apprentissage à distance. 

c) La remise en cause des frais de scolarité dans un contexte de 
crise économique et sociale dans la plupart des pays  

De nombreuses familles sont touchées de plein fouet par les 
conséquences économiques de la crise sanitaire. Certaines enregistrent 
une importante baisse de leurs revenus, tandis que d’autres sont 
confrontées à la perte de leur(s) emploi(s). La situation est particulièrement 
préoccupante dans les pays touristiques, où beaucoup de parents 
travaillent dans les secteurs de l’hôtellerie, de la restauration, du voyage. 

L’impossibilité pour ces familles d’assurer le paiement des frais de 
scolarité du troisième trimestre, doublée du sentiment que ces frais 
sont disproportionnés par rapport au service rendu à distance par les 
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enseignants, a fait naître un mouvement de contestation, à coups de 
pétitions et de courriers, très actif dans certaines zones.  

Face à cette « grogne grandissante » selon les termes de certaines 
associations de parents d’élèves, des établissements dotés d’une 
trésorerie suffisante ont décidé de mettre en place des mesures pour 
aider les familles les plus en difficulté (échelonnement des paiements, 
remise sur les frais de scolarité du troisième trimestre, attribution de 
bourses exceptionnelles, mobilisation de fonds de solidarité…).  

De son côté, l’AEFE a adopté une position très ferme à l’égard des 
velléités de non-paiement ou de réduction des frais de scolarité. 
Comme l’a expliqué son directeur au groupe de travail, la 
multiplication des « ristournes » provoquerait un effet boule de neige 
d’un établissement à l’autre et entraînerait le réseau sur une voie 
dangereuse. À terme, c’est l’ensemble de son fonctionnement qui 
s’en trouverait menacé, celui-ci reposant entre 60 à 70 % sur les droits 
d’écolage. Pour le seul troisième trimestre, les frais de scolarité 
représentent une rentrée financière de 650 millions d’euros, tous 
établissements confondus (établissements en gestion directe, 
établissements conventionnés et établissements partenaires).  

Consciente de la gravité de la situation et de la détresse de certaines 
familles, l’Agence a néanmoins demandé aux établissements 
d’accompagner tous les appels de frais de scolarité pour le troisième 
trimestre d’une note invitant les parents connaissant des difficultés à 
prendre contact avec les équipes administratives, charge ensuite à elles 
de proposer des mesures de soutien.  

Le groupe de travail comprend la position de l’AEFE dans la mesure 
où le paiement des frais de scolarité est indispensable au 
fonctionnement du réseau et à sa survie dans le contexte de crise 
sans précédent qu’il traverse. Il appelle toutefois à faire preuve de 
souplesse dans l’étude des situations individuelles qui peuvent 
justifier l’octroi de facilités particulières.   

Pour sa part, la MLF a adopté un plan d’aide en trois volets afin de 
répondre aux préoccupations des parents et préserver l’avenir de ses 
établissements : un échelonnement exceptionnel de la créance du 
3ème trimestre, l’attribution d’aides aux familles les plus en difficulté, 
un gel des droits de scolarité pour l’année 2020-2021.  

d) Des établissements menacés de grandes difficultés financières et 
d’une perte d’effectifs  

Si, à court terme, la crise menace les familles, à moyen terme, ce sont les 
établissements qui risquent d’être touchés. Les premiers à être 
concernés seront les petites structures qui ne disposent pas des 
ressources de trésorerie suffisantes pour faire face à la dégradation de la 
situation économique et sociale.  
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Le directeur de l’AEFE a assuré au groupe de travail qu’à ce jour, 
aucun établissement n’était dans une situation critique, tout en a 
alertant sur le risque d’emballement d’une mécanique récessive. 
C’est pourquoi il y a, selon lui, urgence à aider les familles à payer les 
droits de scolarité pour éviter, à terme, de fragiliser financièrement les 
établissements.  

Le groupe de travail se montre moins optimiste car il a eu 
connaissance d’établissements d’ores et déjà confrontés à une 
situation financière très critique, par exemple l’école de Cuenca en 
Équateur qui scolarise 450 élèves.  

Un autre effet collatéral de la crise est le risque d’une diminution des 
inscriptions à la rentrée prochaine. Les familles en difficultés, qu’elles 
soient françaises ou issues du pays d’accueil ou de pays tiers, 
pourraient en effet se tourner vers des solutions moins coûteuses que 
l’enseignement français comme le système public local ou le Cned.  

Tous les acteurs du secteur auditionnés par le groupe de travail ont 
alerté sur cette probable évolution des comportements, qui ne serait 
toutefois pas identique selon les pays et les établissements. Pour le 
directeur de l’AEFE, le risque est « certain, coûteux, mais pas mesurable à 
ce stade », la période d’inscription étant en cours. Il a indiqué qu’une 
évaluation pourra être faite en juin en comparant le taux de 
renouvellement des inscriptions avec celui de l’année passée.  

Si cette prévision d’une réduction des effectifs se concrétisait, elle 
aurait évidemment des conséquences financières très graves sur les 
établissements. Certains pourraient ne pas s’en remettre et fermer.   

De premières et prudentes estimations de l’Agence font état, sur 
l’année 2020, d’une baisse des ressources propres de 48 millions 
d’euros – soit 12 % de la totalité des recettes d’une année « normale » - 
pour les établissements en gestion directe (EGD), d’environ 80 millions 
d’euros pour les établissements conventionnés et de 100 à 120 millions 
d’euros pour les établissements partenaires.  

C’est dans ce contexte financier très tendu que l’AEFE prépare, en lien 
avec ses tutelles, un budget rectificatif pour tenter de dégager des 
marges de manœuvre. Celui-ci devrait être présenté au mois de juin au 
conseil d’administration de l’Agence.  

De son côté, la MLF évalue le coût de la crise pour les établissements 
qu’elles gèrent en pleine responsabilité entre 39,8 millions et 
44,3 millions d’euros, cette prévision intégrant une perte d’effectifs de 
10 %, le paiement d’indemnités de licenciement consécutif à la rupture 
de contrats de personnels, le gel des droits de scolarité en 2020-2021, et 
le financement des mesures de solidarité en direction des familles les 
plus précaires.   
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2. Les mesures de soutien annoncées par le Gouvernement : 
une méthode contestable, un contenu encore flou 

a) Des annonces avant la mise au point d’un plan de soutien global 
au réseau : une stratégie de communication plus que d’action  

Le 30 avril 2020, le ministre de l’Europe et des affaires étrangères, 
Jean-Yves Le Drian, le ministre de l’action et des comptes publics, 
Gérald Darmanin, et le secrétaire d’État auprès du ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères, Jean-Baptiste Lemoyne, ont 
annoncé, par communiqué de presse, deux mesures de soutien aux 
familles et aux établissements du réseau : 

• un aménagement, « estimé »2 à 50 millions d’euros, du 
dispositif des bourses scolaires permettant de tenir compte de la 
situation des parents d’élèves français en 2020, en particulier d’une 
éventuelle baisse de revenus consécutive à la crise ; 

• une avance, « d’un ordre de grandeur estimé »3 à 100 millions 
d’euros, de l’Agence France Trésor à l’AEFE pour soutenir 
financièrement les établissements du réseau, quel que soit leur 
statut, afin qu’eux-mêmes puissent venir en aide aux familles, de 
toute nationalité, confrontées à des difficultés financières. 

Les sommes débloquées seront, selon les termes mêmes du communiqué 
de presse des ministres, « réévaluées plus précisément en juin ». 
 

Le groupe de travail s’étonne de cette méthode qui consiste à 
annoncer des mesures, sans avoir au préalable bâti un plan d’action 
dressant le constat exhaustif de la situation et apportant des solutions 
précises et chiffrées. Il est clair que ces annonces ont eu pour objectif de 
calmer les familles dont le mécontentement va grandissant.  

Concomitamment à la présentation de ces mesures, un plan de 
sauvegarde du réseau a été annoncé et est actuellement en cours de 
préparation au ministère de l’Europe et des affaires étrangères.  
 

Si le groupe de travail salue cette initiative, il estime qu’il aurait été 
préférable de travailler préalablement à son élaboration plutôt que 
de recourir à des effets d’annonce.  

                                                 
2 Terme extrait du communiqué de presse des ministres.  
3 Expression extraite du communiqué de presse des ministres. 
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b) L’aménagement des bourses scolaires : un dispositif 
satisfaisant, mais un calibrage budgétaire à surveiller 

Pour les familles françaises en difficulté, l’accès au dispositif des 
bourses est élargi pour qu’un plus grand nombre puisse en bénéficier.  

Celles dont la situation financière s’est dégradée dans les trois derniers 
mois peuvent ainsi déposer un recours gracieux auprès du service 
social de leur poste consulaire jusqu’au 29 mai 2020. Ce dispositif 
concerne à la fois les familles déjà allocataires d’une bourse, qui 
souhaitent une révision de la quotité, et les familles non encore 
boursières, toutes pouvant faire valoir l’évolution de leurs revenus 
financiers en 2020. Lors d’une séance extraordinaire, qui s’est tenue le 
22 mai dernier, le conseil d’administration de l’Agence a porté le 
montant maximal de de ces remises gracieuses à 15 000 euros par 
famille4. Le groupe de travail approuve la généralisation de cette 
possibilité de recours qui avait initialement été mise en place en 
Chine et en Vietnam. 

Le dispositif des bourses pour l’année 2020-2021 est également 
assoupli pour tenir compte de la situation financière rencontrée en 
2020 par les familles. Le calendrier des commissions consulaires 
d’examen a été revu pour permettre un traitement des dossiers 
jusqu’au 30 mai prochain. 

L’ensemble des personnes auditionnées par le groupe de travail ont fait 
part de leur satisfaction par rapport à ces mesures. Ce consensus mérite 
d’être souligné. La Fapée a toutefois fait remarquer qu’il ne faudrait pas 
que l’augmentation du nombre de boursiers se traduise par une 
moindre prise en charge des familles déjà allocataires de bourses.  

Tout en saluant ce coup de pouce en direction des familles, le groupe 
de travail s’interroge sur le montant annoncé de 50 millions d’euros 
qui pourrait s’avérer sous-calibré par rapport aux besoins de court 
terme (3ème trimestre de l’année 2019-2020) et de moyen terme (année 
scolaire 2020-2021). Il précise que cette somme ne représente que la 
moitié de l’enveloppe annuelle destinée aux bourses. Une 
réévaluation régulière des besoins s’avèrera, selon lui, nécessaire. 

Le groupe de travail souhaite en tout cas que cet abondement initial 
de 50 millions d’euros soit inscrit au prochain projet de loi de 
finances rectificative.  

                                                 
4 Ces remises, qui peuvent être accordées aux parents d’élèves scolarisés dans des 
établissements en gestion directe, doivent être liées aux conséquences de la 
pandémie et ne valent que pour les deuxième et troisième trimestres de l’année 
2019-2020 pour les pays « de rythme nord, et pour les premier et deuxième trimestres 
2020 pour les pays « de rythme sud ».  
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c) L’avance de l’Agence France Trésor à l’AEFE : un soutien 
indispensable, mais un support financier pas acceptable en l’état 

À son annonce, cette deuxième mesure a provoqué de nombreuses 
réactions d’étonnement, d’incompréhension, voire de colère. Le 
dispositif choisi laisse en effet penser que l’AEFE sera obligée de 
rembourser les sommes avancées par l’Agence France Trésor. Or, pour 
l’ensemble des acteurs du réseau, comme pour le groupe de travail, 
ce système de solidarité à crédit est inconcevable, surtout en regard 
de la crise qu’a vécue l’AEFE en 2017 à la suite d’une coupe budgétaire 
de 33 millions d’euros5.  

Devant la vague de critiques suscitée par cette annonce pour le moins 
déconcertante faute d’être étayée, le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères a annoncé aux parlementaires représentant les 
Français de l’étranger que l’avance de l’Agence France Trésor 
pourrait être transformée en subvention à l’AEFE lors d’un prochain 
projet de loi de finances rectificative. Cette information a été 
confirmée par le secrétaire d’État en séance publique au Sénat lors de 
l’examen de la proposition de loi relative aux Français établis hors de 
France.  

Cependant, l’AEFE considère - selon les informations qu’elle a 
transmises au groupe de travail - qu’elle devra rembourser à l’Agence 
France Trésor les sommes avancées, dans un délai qui sera fixé dans 
une convention signée entre les deux institutions.  

La transformation de l’avance en subvention n’est donc pas acquise 
à ce stade. 

Or pour le groupe de travail, demander à l’AEFE de rembourser les 
sommes prêtées pourrait l’entraîner dans une spirale financière 
ingérable, dont elle pourrait ne pas se remettre.  

Le soutien financier à l’opérateur de l’État doit impérativement se 
traduire par un abondement du montant de sa subvention pour 
charges de service public. Il veillera, en conséquence, à ce que le 
prochain projet de loi de finances rectificative comporte une 
disposition en ce sens. À défaut, il se réserve la possibilité de 
déposer un amendement lors de l’examen du texte au Sénat.   

                                                 
5 En 2017, l’annulation inattendue de 33 millions d’euros de la subvention versée à 
l’AEFE (environ 10 % du montant de la subvention qui aurait dû être versé au titre 
de 2017) a créé un traumatisme durable au sein du réseau. Pour faire face à cette 
situation, l’Agence a dû mettre en œuvre des mesures de trésorerie et recourir à des 
mesures plus structurelles (fermeture de postes en 2018 (-180) et 2019 (-166) ; 
rehaussement de la participation financière complémentaire (PFC) due par les 
établissements en gestion directe et les établissements conventionnés de 6 % à 9 % 
des frais de scolarité en 2018, avant un retour à 7,5 % en 2019). 
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Le groupe de travail demande également que le dispositif de soutien 
aux établissements homologués, qui pourra prendre la forme d’une 
aide en trésorerie directe ou d’un délai de paiement des charges dues 
à l’Agence, soit assorti de deux garanties : 

- premièrement, la définition et l’application de critères d’octroi très 
stricts ; 

- deuxièmement, une conditionnalité de l’aide à une gestion 
transparente des fonds reçus et à un suivi de leur utilisation, dont 
les modalités devront être définies dans la convention que chaque 
établissement demandeur devra passer avec l’AEFE. 

En outre, le groupe de travail estime que l’aide qui pourra être 
apportée, sur décision de commissions locales6, aux familles 
étrangères dans le cadre de ce dispositif devra impérativement 
reposer sur des critères sociaux, comme c’est le cas actuellement pour 
l’attribution des bourses aux familles françaises. Il va de soi que toutes 
les familles étrangères ne sont pas affectées de la même manière par la 
crise actuelle. 

Enfin, le groupe de travail demande une clarification sur l’intégration 
ou non des structures du réseau FLAM7 dans ce dispositif.  

 

3. Les propositions complémentaires du groupe de travail en vue 
du plan de soutien au réseau 

Le réseau de l’enseignement français à l’étranger constitue un atout 
exceptionnel pour le rayonnement de la langue, de la culture et de la 
diplomatie d’influence françaises.  

Face à l’ampleur de la crise qu’il traverse, le groupe de travail estime 
qu’il y a urgence à agir, en apportant une réponse d’ensemble, 
coordonnée, ambitieuse et dotée de moyens adaptés.  

C’est pourquoi, en vue du plan de sauvegarde annoncé par le 
Gouvernement, et au-delà des remarques qu’il a formulées sur les deux 
mesures annoncées le 30 avril dernier, le groupe de travail souhaite 
mettre en avant plusieurs recommandations complémentaires.  

                                                 
6 Ces commissions seront composées de représentants de la direction de 
l’établissement, de l’ambassade et d’élus au conseil d’établissement. Pour les 
établissements conventionnés, les commissions pour l’aide aux familles étrangères 
comprendront également les comités de gestion. 
7 Le dispositif FLAM (Français LAngue Maternelle) vise à soutenir des associations 
qui proposent à des enfants français à l’étranger, dans un contexte extrascolaire, des 
activités autour de la pratique du français en tant que langue maternelle. 
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a) Réguler le niveau des frais de scolarité  

Si le mouvement de contestation des frais de scolarité de ces dernières 
semaines est d’abord lié à une conjoncture exceptionnelle, il révèle 
aussi un problème structurel, celui du niveau de ces frais.  

Le constat est bien connu : les montants moyens des frais de scolarité 
dans le réseau français, s’ils demeurent deux à trois fois inférieurs à 
ceux des autres systèmes scolaires internationaux, ont sensiblement 
augmenté au cours des dernières années. Entre 2012 et 2019, ils sont 
ainsi passés de 4 290 euros à 5 658 euros en moyenne, soit une hausse 
de 31,9 %. En détaillant par statut d’établissement, pour l’année 
2019-2020, les frais de scolarité par élève se sont élevés à8 :  

- 4 584 euros en moyenne dans les établissements en gestion directe ;  

- 6 042 euros en moyenne dans les établissements conventionnés ;  

- 5 852 euros en moyenne dans les établissements partenaires.  

Cette augmentation masque toutefois de grandes disparités selon les 
zones géographiques, le statut des établissements, et même selon la 
nationalité des élèves. Si la scolarité est gratuité dans certains 
établissements, pour des raisons essentiellement historiques (en 
Allemagne, par exemple), les frais peuvent atteindre plusieurs milliers 
voire plusieurs dizaines de milliers d’euros dans d’autres. L’écart est 
ainsi flagrant entre le lycée français de Tananarive, où la scolarité est 
inférieure à 10 000 euros et le lycée français de New York, où la 
scolarité se chiffre à plus de 30 000 euros. De plus, les modalités de 
détermination des frais de scolarité varient selon le statut de 
l’établissement : pour les EGD, les frais de scolarité sont déterminés 
par le directeur de l’AEFE, sur proposition de l’établissement ; pour les 
établissements conventionnés et partenaires, les frais de scolarité sont 
librement fixés. Enfin, les frais de scolarité peuvent être modulés en 
fonction de la nationalité des élèves. Ainsi, hors de l’Union européenne, 
les élèves de nationalité française sont parfois bénéficiaires de tarifs 
plus favorables que les élèves de nationalité étrangère.  

La hausse des frais de scolarité doit aussi être mise en regard de la 
baisse de la part des crédits publics, composés de la subvention pour 
charges de service public et de l’aide à la scolarité (bourses), dans les 
recettes de l’AEFE. Aujourd’hui, les frais de scolarité assurent entre 
60 % et 70 % du financement de l’AEFE, contre 52 % en 2012. 

L’alourdissement de la charge que représente le paiement des frais 
de scolarité pour les familles, dont le caractère inégalitaire vient 
aggraver leur mécontentement, ne peut perdurer.  

                                                 
8 Données transmises par l’AEFE. 
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L’AEFE n’est certes pas en mesure d’imposer une égalité générale et 
absolue des frais de scolarité dans les établissements : elle n’agit en 
effet directement que sur les seuls établissements en gestion directe et, 
pour ceux-ci, doit tenir compte de situations locales souvent très 
diverses ou de contraintes extérieures (pédagogie, accueil des élèves). 
  

Mais le groupe de travail estime que, conformément à l’article 
L. 452-2 du code de l’éducation qui prévoit que l’Agence veille « à la 
stabilisation des frais de scolarité », il est aujourd’hui indispensable 
de contenir leur inflation en gelant, à son niveau actuel, la 
participation des familles au financement du réseau.  

b) Décider d’un moratoire sur le plan de développement du réseau  

Lors de la présentation du « Plan Langue française et Plurilinguisme », 
le 20 mars 2018, le Président de la République avait annoncé l’objectif 
du doublement des effectifs scolarisés dans le réseau de 
l’enseignement français à l’étranger d’ici 2030. Ces effectifs devraient 
ainsi passer de 350 000 à 700 000 en douze ans.  

Pour atteindre cet objectif, un « Plan de développement de 
l’enseignement français à l’étranger » a été lancé le 3 octobre 2019 par 
le ministre de l’Europe et des affaires étrangères et le ministre de 
l’éducation nationale et de la jeunesse. Ce plan repose principalement 
sur l’augmentation du nombre d’établissements homologués, au 
moyen d’un assouplissement des critères d’homologation.  

Alors que la question de la survie de certains établissements se pose, 
la commission interministérielle d’homologation continue à siéger et 
à délivrer l’homologation à de nouvelles structures, ce que le groupe 
de travail juge totalement aberrant dans le contexte actuel.  
 

Maintenir le projet d’expansion du réseau est, selon lui, 
déraisonnable et contradictoire. L’heure est en effet à une totale 
mobilisation pour le sauver et le pérenniser coûte que coûte face à 
une crise dont les conséquences risquent de s’inscrire dans la durée. 
Le groupe de travail appelle donc à un moratoire sur le plan de 
développement du réseau.   

Sa demande s’appuie en outre sur une grande réticence à l’égard de 
l’assouplissement des critères d’homologation. Le groupe de travail 
considère, au contraire, qu’il convient de les rendre plus stricts afin 
de préserver la qualité de l’enseignement dispensé et la viabilité des 
structures composant le réseau.  
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c) Renouveler la confiance dans l’AEFE, tout en l’encourageant à 
une gestion transparente et rigoureuse  

En cette période très troublée pour le réseau, le groupe de travail 
estime important de réaffirmer la fonction de colonne vertébrale 
assuré par l’AEFE. L’Agence a su réagir rapidement et 
pragmatiquement à l’urgence de la situation en mettant en place une 
continuité pédagogique et en accompagnant les personnels des 
établissements dans la gestion de la crise. Plusieurs syndicats 
d’enseignants auditionnés ont d’ailleurs loué un « dialogue social 
fluide » avec l’opérateur et un véritable effort de concertation.  

Alors que l’année 2020 marque le 30ème anniversaire de l’AEFE, dont la 
célébration a été reportée en raison du contexte actuel, le plan de 
sauvegarde du réseau est l’occasion de réaffirmer la confiance et le 
soutien qui lui sont accordés. L’Agence joue en effet un rôle 
fondamental au service des Français de l’étranger comme pour 
l’influence de la France dans le monde.  

En retour, elle doit s’attacher à une gestion transparente et rigoureuse 
de ses missions, comme l’y ont incité la Cour des comptes dans une 
publication de 20179 et la commission des finances du Sénat dans un 
rapport d’information de 201810.  

d) Prévoir une procédure de suivi et d’évaluation du plan  

Le groupe de travail demande qu’à l’occasion du lancement du plan de 
sauvegarde, soit mise en place une procédure de suivi et d’évaluation 
des mesures qu’il contient. Il lui semble important que l’ensemble 
des parties prenantes à ce plan puissent régulièrement être tenues au 
courant de son avancée et proposer, si nécessaire, des ajustements.  

 

                                                 
9 Cour des comptes, référé sur l’AEFE, juillet 2017.  
10 Rapport d’information n° 689 (2017-2018) de MM. Vincent Delahaye et Rémi 
Féraud, fait au nom de la commission des finances, juillet 2018.  


